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refus delibere de paiement du salaire

Par decse, le 17/01/2011 à 21:46

Bonjour Ma femme a fait une animation pour la socite A.C.A.B qui refuse de la payer sous
pretexts quel aurait anime en meme temps pour une autre societe avec laquelle Elle aurait
refuse de travailler quelques jours auparavant Et donc la sarl ACAB de Lormont l accuse d
avoir signe un contrat avec eux aloes que cela est faut Et refuse de lui payer ses 4 jours de
travails d un montane de 400 euro. Merci d avance pour votre aide et vos reponses.

Par P.M., le 17/01/2011 à 22:27

Bonjour,
Il faudrait savoir quel était le statut de l'intéressée et si un contrat a été conclu...

Par Sourire, le 19/01/2011 à 23:31

Oui, quel est le statut de votre épouse ?

Par decse, le 20/01/2011 à 13:34

Effectivement elle a signe un contrat de quatre jour.

Par P.M., le 20/01/2011 à 14:19

Bonjour,
Oui, mais un contrat comme salariée, autoentrepreneur, commerçante, etc etc...

Par decse, le 24/02/2011 à 21:52

Elle a fait déguster du foie gras pendant ces quatres jours!
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